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Le brevet session 2018

Le diplÃ´me national du brevetLe brevet

Le diplÃ´me national du brevet Ã©value les connaissances et les compÃ©tences acquises Ã la fin du collÃ¨ge. Ã€
partir de la session 2018, il est rÃ©Ã©quilibrÃ© entre Ã©valuation du socle (contrÃ´le continu) et Ã©preuves finales.
Celles-ci sont diffÃ©renciÃ©es en quatre Ã©preuves Ã©crites par discipline, sur une journÃ©e et demie, et une
Ã©preuve orale.

•  Objectifs
•  Le brevet session 2018
•  ModalitÃ©s d'attribution
•  Une cÃ©rÃ©monie rÃ©publicaine de remise des brevets

Objectifs

DÃ©livrÃ© par un jury, le brevet est un diplÃ´me qui atteste les connaissances et compÃ©tences acquises en
fin de collÃ¨ge.

L'attribution du brevet ne conditionne pas l'accÃ¨s Ã une classe supÃ©rieure en fin de troisiÃ¨me.

Le brevet session 2018

L'obtention du diplÃ´me national du brevet (DNB) repose sur l'Ã©valuation du socle commun et cinq Ã©preuves
obligatoires passÃ©es en fin du cycle 4 (classe de troisiÃ¨me).

Une Ã©preuve orale

L'Ã©preuve orale porte sur un projet menÃ© en histoire des arts ou dans le cadre d'un EPI ou de l'un des parcours
Ã©ducatifs, permettant notamment d'Ã©valuer la qualitÃ© de l'expression orale.
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Le brevet session 2018

L'Ã©preuve orale peut se dÃ©rouler selon deux modalitÃ©s :

•  soit, via un entretien individuel de 15 minutes (5 minutes dâ€™exposÃ© et 10 minutes dâ€™entretien).
•  soit, via un entretien collectif de 25 minutes (10 minutes dâ€™exposÃ© et 15 minutes dâ€™entretien).

Quatre Ã©preuves Ã©crites

Les Ã©preuves Ã©crites portent sur :

•  le franÃ§ais (3h) : explication de documents et d'un extrait de texte littÃ©aire + dictÃ©e + grammaire +
exercice de rÃ©Ã©criture et de rÃ©daction

•  les mathÃ©matiques (2h) : exercices, dont certains assortis de tableaux ou de schÃ©mas, et dont un exercice
d'informatique

•  l'histoire et gÃ©ographie (2h) : analyse de documents et de cartes
•  les sciences (1h) (2 Ã©preuves sur les 3) : physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre et technologie
•  l'Ã©valuation du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture.

En option

Des enseignements facultatifs sont en option (20 points) : latin, grec, langues rÃ©gionales, etc.
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TÃ©lÃ©chargez l'infographie "En 3e, un brevet Ã©quilibrÃ© et clarifiÃ©"
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ModalitÃ©s d'attribution

Le diplÃ´me national du brevet comporte deux sÃ©ries : la sÃ©rie gÃ©nÃ©rale et la sÃ©rie professionnelle.

Les candidats des classes de troisiÃ¨me de collÃ¨ge se prÃ©sentent en sÃ©rie gÃ©nÃ©rale.

Les candidats qui bÃ©nÃ©ficient de dispositifs particuliers ("3e prÃ©pa-pro", Segpa, ULIS, UPE2A, DIMA et,
Ã©ventuellement sur dÃ©rogation du recteur, Ã©lÃ¨ves bÃ©nÃ©ficiant de lâ€™une des modalitÃ©s spÃ©cifiques
dâ€™accompagnement pÃ©dagogique dÃ©finies par lâ€™article D. 332-6 du code de lâ€™Ã©ducation ou
Ã©lÃ¨ves en situation de handicap) ont le choix de se prÃ©senter Ã la sÃ©rie gÃ©nÃ©rale ou Ã la sÃ©rie
professionnelle.

Ces candidats ont le statut de "candidats scolaires", Ã lâ€™exception des Ã©lÃ¨ves des dispositifs DIMA qui se
prÃ©sentent comme "candidats individuels".

Candidats individuels

Sont concernÃ©s :

•  les Ã©lÃ¨ves scolarisÃ©s au-delÃ de la classe de troisiÃ¨me
•  les Ã©lÃ¨ves de troisiÃ¨me de l'enseignement privÃ© hors contrat
•  les candidats suivant une instruction dans leur famille
•  les adultes non inscrits Ã une prÃ©paration au brevet dans un Ã©tablissement

Ã‰lÃ¨ves en situation de handicap

Tous les Ã©lÃ¨ves en situation de handicap peuvent bÃ©nÃ©ficier dâ€™amÃ©nagements selon les dispositions
prÃ©vues par la circulaire du 3 aoÃ »t 2015 relative aux amÃ©nagements des examens et concours de
l'enseignement scolaire pour les candidats prÃ©sentant un handicap.

Sections internationales

Une organisation particuliÃ¨re est prÃ©vue pour les Ã©lÃ¨ves des sections internationales et des Ã©tablissements
franco-allemands :

•  les mÃªmes Ã©preuves Ã©crites que les autres candidats
•  une Ã©preuve orale dâ€™histoire des arts passÃ©e en Ã©tablissement comme les autres candidats
•  deux Ã©preuves orales passÃ©es au sein de leur Ã©tablissement et portant lâ€™une dans la langue de la

section ou lâ€™allemand pour les Ã©tablissements franco-allemands, lâ€™autre dans la discipline non
linguistique.
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Sections bilingues franÃ§ais-langue rÃ©gionale

Les candidats des sections bilingues franÃ§ais-langue rÃ©gionale ont la possibilitÃ© de composer en franÃ§ais ou
en langue rÃ©gionale, lors de l'Ã©preuve d'histoire-gÃ©ographie-enseignement moral et civique.

Enseignement agricole

Les candidats des classes de troisiÃ¨me de l'enseignement agricole se prÃ©sentent Ã la sÃ©rie professionnelle du
diplÃ´me national du brevet.

Le brevet en bref

L'Ã©valuation du socle commun reprÃ©sente 400 points.

La maÃ®trise de chacune des huit composantes du socle commun est apprÃ©ciÃ©e lors du conseil de classe du 3e
trimestre de la classe de 3e :

•  MaÃ®trise insuffisante (10 points)
•  MaÃ®trise fragile (25 points)
•  MaÃ®trise satisfaisante (40 points)
•  TrÃ¨s bonne maÃ®trise (50 points)

Les Ã©preuves de l'examen reprÃ©sentent 400 points.

•  Sont Ã©valuÃ©s sur 100 points :
 - le franÃ§ais
 - les mathÃ©matiques

•  Sont Ã©valuÃ©s sur 50 points :
 - l'histoire-gÃ©rographie
 - les sciences

•  Lâ€™Ã©preuve orale est Ã©valuÃ©e sur 100 points

Des points supplÃ©mentaires sont accordÃ©s aux candidats ayant suivi un enseignement facultatif selon le niveau
qu'ils ont acquis Ã la fin du cycle 4 au regard des objectifs d'apprentissage de cet enseignement :

•  10 points si les objectifs d'apprentissage du cycle sont atteints
•  20 points si les objectifs d'apprentissage du cycle sont dÃ©passÃ©s

Lâ€™Ã©lÃ¨ve est reÃ§u sâ€™il cumule 400 points sur les 800.

Il obtient la mention :

•  assez bien sâ€™il cumule plus de 480 points
•  bien sâ€™il cumule plus de 560 points
•  trÃ¨s bien sâ€™il cumule plus de 640 points
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Selon le total des points obtenu, les Ã©lÃ¨ves peuvent se voir attribuer des mentions : "assez bien", "bien" ou "trÃ¨s
bien". Les mentions "bien" et "trÃ¨s bien" permettent, sous certaines conditions, de bÃ©nÃ©ficier de bourses au
mÃ©rite.
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